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Pour éviter l’enrichissement 
personnel des élus, une claire 
distinction doit être opérée 
entre dépenses personnelles 
et frais liés à l’exercice de la 
représentation publique.

«



Accroître la 
transparence sur 
la vie locale et son 
financement

4
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La question du cumul des indemnités découle naturellement de celle du cumul des 

mandats. Les élus peuvent additionner leurs indemnités de fonction à hauteur d’un pla-

fond fi xé à une fois et demie celui de l’indemnité parlementaire de base. Au 1er janvier 

2019, ce montant s’élève à 9 382 euros brut mensuel30. Lorsque ce plafond est dépassé, 

les indemnités sont écrêtées. Il est proposé de réduire ce plafond au même niveau que 

l’indemnité parlementaire (7 239,91 euros brut mensuel au 1er janvier 2020) mais aussi 

de mieux le contrôler31. 

Toute délibération sur les indemnités de fonction doit être accompagnée d’un tableau 

récapitulant l’ensemble des indemnités allouées. Or, certaines collectivités ont une fâ-

cheuse tendance à « oublier » de le retranscrire en annexe32. En l’absence de saisine du 

juge administratif, les irrégularités perdurent. Un contrôle régulier de la Chambre régio-

nale des comptes est donc nécessaire, ce qui exige un véritable renforcement de ses 

moyens et de ses prérogatives. 

PROPOSITION N°22 

Réduire le plafond du cumul d’indemnités au même niveau de celui des 

parlementaires et renforcer les moyens de contrôle des Chambres régionales 

des comptes.

Les mandats électifs ne constituent pas une activité professionnelle33. En conséquence, 

ils ne font pas obstacle à l’attribution des allocations. Ainsi, les élus locaux bénéfi cient 

de l’intégralité de leur indemnisation au titre de l’assurance chômage sans qu’il soit 

tenu compte du montant de leurs indemnités de fonction. Or, pour pouvoir bénéfi cier 

de cette prestation sociale, toute personne doit démontrer qu’il accomplit des « actes 

positifs et répétés de recherche d’emploi »34. Une condition qu’un élu de collectivité de 

grande taille aura bien du mal à respecter. Il conviendrait donc, à tout le moins, de pré-

30  Le montant net perçu, déduction des diverses cotisations sociales, retenues diverses et CSG, s’élève à 7431 
euros.

31  A. GRANERO, « Ce que révèle l’affaire Bridey sur le train de vie des élus locaux », Libération, Tribune, 23 sep-
tembre 2019. 

32  Pour un exemple récent, CAA Versailles, 4 juillet 2019, n° 18VE06673

33  Il est toutefois à noter que le juge ne s’est pas prononcé expressément sur cette question. Seules des ré-
ponses écrites sont concordantes pour affi rmer que le mandat électoral ne constitue pas une activité professionnelle. 
Voir notamment la réponse du Ministère de l’intérieur publiée dans le JO Sénat du 17/09/2015 - page 2188.

34 Lire à ce sujet l’enquête consacrée à l’ancienne député de Lorraine Valérie Debord : https://www.mediacites.
fr/enquete/lille/2019/11/29/huyghe-debord-un-couple-delus-amoureux-des-notaires-du-cumul-et-des-allocations-cho-
mage/
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voir un écrêtement de l’indemnité de fonction qui tienne compte de la prestation 

sociale perçue, qu’il s’agisse d’allocations chômage ou d’une pension de retraite. 

PROPOSITION N°23 

Prévoir un écrêtement de l’indemnité de fonction en cas de versement à un 

élu de l’assurance-chômage et d’une pension de retraite.

Montaigne écrivait que « la charge de maire semble d’autant plus belle qu’elle n’a ni 

loyer, ni gain autre que l’honneur de son exécution ». La démocratie locale est marquée 

par le principe de gratuité (article L. 2123-17 du CGCT) qui énonce que « les fonctions 

de maire, d’adjoint et de conseiller municipal sont gratuites ». La loi prévoit toutefois le 

versement d’indemnités de fonction pour permettre aux élus de couvrir les charges qui 

y sont liées et le temps passé au service de la collectivité. Les indemnités de fonction de 

certains élus locaux ont été revalorisées à juste titre par la loi du 27 décembre 2019. En 

2018, les communes y ont consacré 1,2 milliard d’euros. En contrepartie, le renforcement 

de la transparence doit être organisé.

L’article L. 2123-19 du CGCT 

précise que le conseil mu-

nicipal peut voter, sur les 

ressources ordinaires, des 

indemnités pour frais de 

représentation au maire. 

Cette allocation est desti-

née à couvrir les dépenses 

engagées par le maire à l’oc-

casion de l’exercice de ses 

fonctions et dans l’intérêt 

des affaires de la commune. 

Cependant, il s’agit d’un forfait et non du remboursement de dépenses. Or, certains 

élus ont une interprétation très extensive des frais liés à l’exercice de leurs fonc-

tions35 et de ceux exposés dans l’intérêt de la commune (achat d’articles de sport, de 

35 Sur ce sujet, lire l’intégralité du dossier consacré au Président de la Métropole européenne de Lille dans 
https://www.mediacites.fr/lille/dossier/les-frais-de-damien-castelain/ 
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parfums, prestations assurées dans des instituts de beauté ou encore dépenses de 

pharmacie et chaussettes)36. Parfois, ces frais de représentation servent à couvrir des 

dépenses à caractère familial comme le règlement d’une facture d’électricité pour un 

enfant ou encore l’achat d’un instrument de musique (1035 euros)37…

Pour éviter l’enrichissement personnel des élus, une claire distinction doit être opérée 

entre dépenses personnelles et frais liés à l’exercice de la représentation publique. Il est 

donc proposé d’établir, par voie réglementaire, un référentiel des frais de représenta-

tion des maires sur le modèle de celui établi par les assemblées parlementaires pour 

l’utilisation de leurs frais de mandat. 

PROPOSITION N°24 

Établir par voie réglementaire un référentiel pour l’utilisation des frais de 

représentation des maires sur le modèle de celui établi par les assemblées 

parlementaires pour les frais de mandat des députés et sénateurs. 

À côté des indemnités de fonction, la loi prévoit le remboursement de certaines dé-

penses particulières, à l’instar de plusieurs avantages en nature (véhicule de fonction, 

carte carburant…). Compte tenu du nombre élevé d’élus locaux, leur montant peut at-

teindre des sommes importantes. Pourtant, jusqu’à une période récente et avant que 

René Dosière, ancien parlementaire et président de l’OEP, ne s’intéresse à la question38, 

aucun encadrement juridique n’était prévu pour les avantages en nature malgré l’exis-

tence de nombreuses irrégularités. S’agissant du parc automobile des collectivités 

territoriales, les élus locaux n’ont pas le droit de disposer d’un véhicule de fonction 

attribué de façon permanente et exclusive. Or, certains élus n’hésitent pas à utiliser ces 

véhicules à des fi ns purement privées39. 

36  Dans un article de Mediacités paru en juin 2018 et intitulé : « Damien Castelain, un président tiré à quatre 
épingles… aux frais du contribuable ». Au regard du travail d’investigation fourni, Anticor a saisi le 28 juin 2018 le Procu-
reur de la République de Lille. Voir également sur ce point, Chambre régionale des comptes Occitanie, Rapport d’obser-
vations relatif à la commune de la Grande Motte, 31 juillet 2018, p. 16. 

37  Chambre régionale des comptes PACA, Rapport d’observations défi nitives relatif à la commune d’Orange, 21 
octobre 2011.

38  Les travaux de R. Dosière ont permis la modifi cation du Code général des collectivités territoriales qui impose 
désormais que le conseil municipal autorise, par une délibération annuelle, l’usage par ses membres et par des agents 
de la commune concernée de véhicules dans l’exercice des mandats et des fonctions, selon des conditions d’utilisation 
que cette délibération précise. Tout autre avantage en nature fait l’objet d’une délibération nominative qui en précise 
les modalités d’usage. 

39  Chambre régionale des comptes PACA, Rapport d’observations défi nitives relatif à la commune d’Orange, 21 
octobre 2011 ; Chambre régionale des comptes de Bretagne, Rapport d’observations défi nitives relatif au SDIS d’Ile et 
Vilaine, 26 octobre 2011. 
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S’agissant des frais de restauration, la prise en charge par une commune de repas d’élus ou d’agents ne peut 
normalement s’envisager que dans des cas très précis :

- lors de déplacements en dehors du ressort communal justifi és soit, pour les élus, par la représentation de la 
commune ou par l’exécution d’un mandat spécial donné préalablement par le conseil municipal ; soit, pour 
les agents, par un déplacement faisant l’objet d’un ordre de mission 

- dans le cadre de frais de représentation défi nis préalablement par délibération du conseil municipal et 
pouvant être attribués au maire, aux titulaires de certains emplois administratifs de direction ou à un colla-
borateur de cabinet ; 

- dans le cas très particulier et restreint des fêtes et cérémonies nationales ou locales ou bien lors de ré-
ceptions prévues et autorisées par le conseil municipal (à qui il appartient d’en fi xer les cadres et limites, 
notamment budgétaires) et au cours desquelles il peut arriver que des repas soient servis à divers convives, 
dont des élus et des agents ; 

- dans le cadre de l’action sociale en faveur des agents, par une prise en charge partielle, en fonction de 
critères sociaux, du coût des repas (par chèques-déjeuners, tickets repas ou participations de la collectivité 
à des restaurants administratifs ou interentreprises)40.

Les Chambres régionales des comptes constatent régulièrement que certains frais de 

restauration sont pris en charge par le budget communal alors qu’ils n’entrent pas dans 

les règles fi xées. Les montants en jeu atteignent des montants élevés (28 300 euros en 

moyenne pour un total sur la mandature de 209 465 euros41). Les Chambres ont aussi été 

amenées à critiquer le volume élevé de boissons alcoolisées, commandées et stockées 

dans les locaux communaux pour le compte du cabinet du maire42. 

PROPOSITION N°25 

Faire apparaître de manière claire et exhaustive dans les délibérations les 

frais de restauration engagés par les élus dans le cadre de leurs fonctions 

(avec le nom des convives) ainsi que les modalités d’utilisation des véhicules 

et accessoires par les élus.

De plus, la loi du 27 décembre 2019 a prévu, pour chaque catégorie de collectivité, que 

les assemblées délibérantes établissent un état annuel de l’ensemble des indemnités 

dont bénéfi cient les élus, au titre de tout mandat et de toute fonction avant l’examen du 

budget de la collectivité43. S’il s’agit d’une avancée importante, il convient de l’étendre 

40  CRC Nouvelle Aquitaine, Rapport d’observations défi nitives relatif à la commune d’Oloron Sainte-Marie, 2018, 
p. 35. 

41  CRC Nouvelle Aquitaine, Rapport d’observations défi nitives relatif à la commune d’Oloron Sainte-Marie, 2018, 
p. 33. 

42  CRC Occitanie préc. : Destinés aux cocktails et réception organisés par le cabinet du maire, la chambre relève 
l’achat d’un nombre de bouteilles alcoolisées compris entre 10 325 et 10 625 entre 2012 et 2017. 

43  Article 28 bis A du projet de loi engagement et proximité. 
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à toutes les dépenses engagées par les élus et de prévoir un véritable contrôle. Dans 

les grandes communes et intercommunalités, cette mission devrait être effectuée par 

la Chambre régionale des comptes, et éventuellement organisée avec la participation 

d’un groupe de citoyens de la commune tirés au sort.

PROPOSITION N°26 

Rendre obligatoire une réunion de l’assemblée délibérante retraçant l’état 

annuel de l’ensemble des indemnités perçues et des dépenses engagées par 

tous les membres de la collectivité et en assurer le contrôle. 

La loi a renforcé les obligations des collectivités territoriales en matière de communica-

tion et de transparence fi nancière. 

L’article 107 de la loi n°2015- 991 du 7 août 2015, dite « loi NOTRe » prévoit désormais : 1. la mise à disposition 
du public du budget dans les 15 jours suivants son adoption par tout moyen de publicité au choix du maire ; 
2. la mise en ligne sur le site internet s’il existe des notes de présentation synthétiques sur le budget et le 
compte administratif et du rapport sur le débat d’orientations budgétaires. 
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Pourtant, certaines dépenses locales demeurent très opaques. Selon le rapport annuel 

de la Cour des comptes de 2013, le seul poste «publicité, relations publiques» des 

communes, départements et régions (publication de la lettre d’information locale, 

publicité, organisation de cérémonies de vœux…) représente une masse de 1,5 mil-

liard d’euros. Chaque année, 150 millions de magazines d’information des collectivités 

territoriales sont imprimés en France. Sous couvert d’informations, ces différents ma-

gazines constituent parfois des outils de propagande électorale et de promotion du 

travail de l’équipe municipale. 

Des dispositions du code électoral visent pourtant à empêcher l’usage des moyens ins-

titutionnels de la collectivité pour faire campagne. 

L’article L.52-8 du Code électoral prohibe la participation des personnes morales au fi nancement de la cam-
pagne électorale d’un candidat. Cette interdiction concerne les dons et la fourniture de « biens, services ou 
autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués » et vise 
toutes les personnes morales, dont les collectivités et leurs établissements publics, à l’exception des partis 
politiques. 

L’article L.52-1 du Code électoral interdit les campagnes de promotion publicitaire des réalisations ou de la 
gestion d’une collectivité organisées sur le territoire de la collectivité à compter du 1er jour du sixième mois 
précédant le mois au cours duquel l’élection se déroule. Ainsi, le candidat sortant ne peut utiliser le magazine 
d’information générale de la collectivité pour y tenir une tribune politique (CC, 21 nov. 2002, Oise, 5e circ., 
n°2002-2672 AN).

PROPOSITION N°27 

Les dépenses de communication engagées par les collectivités territoriales 

doivent être mises à jour trimestriellement et accessibles en open data. 

Les bulletins ou sites municipaux doivent impérativement comporter des 

données d’intérêt général brutes (budget, comptes administratifs, rapport 

d’orientation budgétaire…). 
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Les préconisations de ce Livre 
blanc convergent toutes vers un 
seul but : inventer un nouveau 
paradigme démocratique par la 
mise en place de pratiques plus 
collégiales et horizontales. Sans 
changement dans les modes de 
fonctionnement des élus locaux, 
leur légitimité et capacité à 
susciter l’intérêt seront sapées. 

«
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Les préconisations de Livre blanc convergent toutes vers un seul but : inventer un nou-

veau paradigme démocratique par la mise en place de pratiques plus collégiales et 

horizontales. Sans cela, le fossé entre les citoyens et leurs représentants continuera à 

s’agrandir. Sans changement dans les modes de fonctionnement des élus locaux, leur 

légitimité et capacité à susciter l’intérêt seront sapées.

La création un statut de l’élu local constitue le prolongement naturel des propositions 

de ce Livre Blanc. Il complètera la Charte de l’élu local prévue par la loi n° 2015-366 du 31 

mars 2015 dont les principes très généraux méritent d’être précisés et complétés. 

Cette Charte vise à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat (art. L. 1111-1-1 du code général des 
collectivités territoriales). Ce texte se focalise sur la prévention des confl its d’intérêts ; il rappelle à plusieurs 
reprises la nécessité d’agir en vue de réaliser l’intérêt général en laissant de côté la recherche d’un avantage 
personnel. La décentralisation de notre pays ne s’est pas accompagnée de tous les garde-fous nécessaires 
pour assurer aux élus locaux un cadre juridique clair et protecteur. Un tel statut est indispensable au renfor-
cement de la démocratie locale et à la transparence de la vie publique. 

La première étape serait de transférer aux collectivités territoriales les dispositifs ju-

ridiques et déontologiques qui ont fait leur preuve au niveau national. Il faut aussi y 

inclure des principes relatifs à l’organisation institutionnelle des collectivités afi n de 

respecter le pluralisme des courants d’expression et d’opinion. Souvent négligé, le fi -

nancement des activités locales doit être encadré par des règles homogènes. On re-

trouvera ci-après tous les ingrédients pour prévenir les risques de confl it d’intérêts, de 

détournement de fonds publics ou bien de lutte contre la corruption. Mais ce statut de 

l’élu local comporte également des principes de bonne conduite, à commencer par le 

respect de l’égalité femme/homme, la protection de l’environnement, le contrôle des 

comportements politiques et des dépenses publiques.

CONCLUSION
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STATUT DE L’ÉLU LOCAL

DÉONTOLOGIE DE L’ÉLU LOCAL

1. L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégri-

té. L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout confl it d’intérêts. 

2. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l’organe 

délibérant dont il est membre, l’élu local s’engage à les faire connaître avant le débat 

et le vote. En cas de confl it d’intérêts, il se déporte afi n de ne pas infl uencer le vote.

3. Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul intérêt général, à l’exclusion 

de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 

intérêt particulier. Dans cette optique, il rend public l’ensemble des liens qu’il entre-

tient avec les représentants d’intérêts.

4. Tout élu local remplit une déclaration d’intérêts et de situation patrimoniale qu’il 

rend publics et accessibles à tout citoyen qui en fait la demande.

5. L’élu local rend publics tous les dons et présents d’une valeur égale ou supérieure à 

150 euros.

6. L’élu local est invité, au cours de son mandat, à se former à la déontologie de la vie 

publique et aux risques liés à la corruption.

7. Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre des mesures qui lui 

accordent un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son 

mandat et de ses fonctions. 

8. L’élu local garantit le respect de l’égalité femme/homme et promeut la lutte contre 

les comportements sexistes et les discriminations professionnelles.

9. A l’issu de son mandat, tout élu s’engage à ne pas tirer profi t de son ancienne situa-

tion pour obtenir un avantage fi nancier, ou divulguer des informations d’ordre public, 

au détriment de l’intérêt général.
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ORGANISATION DES TRAVAUX DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES

10. L’élu local se consacre pleinement à son mandat. Il respecte les règles de non-cumul 

des mandats et d’incompatibilités.

11. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et des 

instances au sein desquelles il a été désigné. Des sanctions de nature fi nancière 

peuvent être appliquées en cas d’absences répétées.

12. Chaque élu local doit être prévenu suffi samment à l’avance des dates et du contenu 

des conseils de l’organe délibérant afi n de faciliter le travail préparatoire des élus 

d’opposition.

13. Tout élu local respecte les droits de l’opposition et la libre discussion au cours des 

séances et des délibérations de l’assemblée générale.

14. Les présidences de la commission des Finances et des Appels d’offres sont attri-

buées à un élu d’opposition.

15. Tout élu local s’engage à faciliter la création de missions d’information et d’évalua-

tion afi n de renforcer l’évaluation et la transparence des politiques publiques.

16. Toute décision de l’organe délibérant d’une collectivité doit être fondée sur une 

évaluation préalable de ses effets en matière sociale, environnementale et écono-

mique. Ses conséquences juridiques doivent également être précisées en annexe de 

la décision.

17. Issu du suffrage universel, l’élu local est responsable de ses actes pour la durée 

de son mandat devant l’ensemble des citoyens, à qui il rend compte des décisions 

prises dans le cadre de ses fonctions.

DÉMOCRATIE LOCALE ET PUBLICITÉ DES TRAVAUX DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

18. L’élu local informe de manière constante les citoyens sur toute question relevant 

des activités de la collectivité.
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19. Les électeurs doivent être régulièrement consultés sur les affaires de la collecti-

vité territoriale.

20. Tout élu local prend l’initiative et encourage la création de procédures de discus-

sion et de rencontre publiques avec les électeurs.

21. Les élus locaux s’efforcent de prendre en compte les pétitions et autres sollici-

tations des électeurs en les inscrivant à l’ordre du jour des réunions de l’organe 

délibérant.

22. L’organe délibérant d’une collectivité territoriale peut auditionner, lors de ses ré-

unions, toute personne qui en fait la demande dans les conditions prévues par la 

loi.

23. Les informations produites par la collectivité territoriale sont diffusées en open 

data dans un format aisément réutilisable.

FINANCEMENT DES ACTIVITÉS LOCALES ET CONTRÔLE DE 
L’USAGE DES FONDS PUBLICS

24. Toute collectivité territoriale établit un état annuel de l’usage des fonds publics 

de la collectivité et de l’ensemble des indemnités perçues et des dépenses effec-

tuées.

25. Est obligatoire la tenue d’une réunion de l’assemblée délibérante retraçant l’état 

annuel de l’ensemble des indemnités perçues et des dépenses engagées par tous 

les membres de la collectivité.

26. Tout élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa 

disposition pour l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fi ns que 

ceux-ci.

27. Les frais de représentation sont inscrits dans un référentiel de nature réglemen-

taire qui est rendu public par tout moyen.

28. Les dépenses de communication engagées par les collectivités territoriales sont 

mises à jour trimestriellement et accessibles en open data.
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À PROPOS

OBSERVATOIRE DE L'ÉTHIQUE PUBLIQUE

MEDIACITÉS

Mediacités est un site d’investigation lancé en décembre 2016 dans les métropoles 

de Lille, Lyon, Nantes et Toulouse. Indépendant et sans publicité, il se fi nance unique-

ment grâce aux contributions de ses 3 200 abonnés. Les journalistes de Mediacités en-

quêtent sur les pouvoirs locaux (politique, économie, environnement, culture, sport).

Mediacités a publié en novembre 2019 un « Manifeste pour une démocratie locale 

réelle ». Ce texte a reçu le soutien de nombreux intellectuels et experts de la démo-

cratie locale, parmi lesquels Loïc Blondiaux, Julia Cagé, Dominique Méda, Yves Lacoste 

ou encore Béatrice Giblin. Le présent Livre blanc pour une démocratie locale rénovée , 

réalisé en partenariat avec l'Observatoire de l'éthique publique, s'appuie pour partie sur 

ce manifeste. 

L’Observatoire de l’éthique publique entend rassembler des acteurs publics et des cher-

cheurs afi n de contribuer aux progrès de la transparence et de la déontologie, aussi 

bien dans le champ de la connaissance scientifi que que dans le domaine des pratiques 

politiques. Il se veut ainsi une force de recherche, de proposition, de conseil et de sen-

sibilisation.
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